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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'article 14 de la loi n 92-613 du 6 juillet 1992 modifiant le
code forestier et portant diverses dispositions agricoles et cynégé
tiques soumet à autorisation préalable , à titre transitoire jusqu'au
30 juin 1993, les créations ou extensions de capacité des ateliers hors
sol au-delà d'un certain seuil de capacité de production.

Cette disposition n'a pas pour objectif d'introduire un système de
contrôle permanent des ateliers hors sol qui pénaliserait les élevages
français par rapport à ceux des autres pays de la Communauté euro
péenne. Elle vise tout bonnement à éviter l'implantation d'ateliers qui
serait de nature à perturber le marché et à mettre en difficulté les
petites exploitations agricoles . A l'heure où notre pays est confronté
au défi de l'équilibre de son territoire, où les villes étouffent quand
les campagnes ne respirent plus, il nous paraîtrait paradoxal de favo
riser à l'excès la concentration d'ateliers hors sol . Ce serait aller à
l'encontre de toute politique de mise en valeur des zones rurales .
A nos yeux, il n'est pas de développement harmonieux de notre pays
sans une présence de l'homme et de ses activités équitablement répar
ties sur tout le territoire. Et, en ce domaine, les petites structures agri
coles ont un rôle primordial à jouer. Permettre leur existence, c'est
lutter contre la désertification de nos campagnes.

C'est aussi mieux protéger notre environnement. L'Institut natio
nal de Recherche agronomique considère que la pollution induite par
un atelier avicole hors sol de plus de 5 millions de poules équivaut à
celle d'une ville de 200 000 habitants, tandis que la surface réservée à
l'épandage des fientes serait supérieure à 35 000 hectares.

C'est pour toutes ces raisons. Mesdames, Messieurs, que nous
vous demandons d'adopter la présente proposition de loi qui vise à
proroger d'un an l'application du contrôle des structures d'exploita
tions agricoles pour la création ou l'extension de capacité des ateliers
hors sol .
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Cette disposition devra bien entendu être reconduite si aucune
réglementation fixant les conditions d'implantation des ateliers hors
sol au sein de la Communauté européenne n'est pas définie avant
cette échéance.

PROPOSITION DE LOI

Article unique

Au début du premier alinéa (4°) du paragraphe II de l'article
188-2 du code rural, les mots : « à titre transitoire et jusqu'au 30 juin
1993 » sont remplacés par les mots : « à titre transitoire et jusqu'au
30 juin 1994 ».


